
VILLE DE TURCKHEIM - 68230                                                                2006/04 
 

ARRÊTE MUNICIPAL MODIFICATIF 
 

Arrêté du 24 janvier 2006, modifiant l'arrêté du 27 juillet 2005, 
relatif à la salubrité publique 

 
 

Le Maire de la Ville de Turckheim, 
 

Vu    les articles L 2224-13 et L 2333-76 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu  l'arrêté préfectoral n°79/579 du 2 juillet 1979 portant Règlement Sanitaire Départemental et 

notamment les articles 80 et 81, 
 

Vu  le règlement de collecte des ordures ménagères adopté par la Communauté d'Agglomération de Colmar, 
 

Vu  l'arrêté municipal du 27 juillet 2005 
 
 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'adapter l'arrêté du 27 juillet 2005 relatif à la salubrité publique 

aux spécificités locales, 

 

 

ARRETE 
 
Article 1 : 
 

L'article 1er de l'arrêté du 27 juillet 2005 susvisé est ainsi modifié: 
 

En dehors de la période dite "touristique", définie du 1er mai au 30 septembre, les 
poubelles et conteneurs mis en location par la Communauté d'Agglomération de Colmar 
pour la collecte des ordures ménagères peuvent être déposés sur le domaine public par 
les utilisateurs que la veille du jour de la vidange, à partir de 16h00.  
 

 
Article 2 : Toutes les autres dispositions de l'arrêté du 27 juillet 2005 restent inchangées. 

 
Article 3 : Application. 

Le Maire, la Gendarmerie et la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’application du présent arrêté qui sera affiché. 
 

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera notifiée à: 
 

Monsieur le Préfet du Haut-Rhin 

Monsieur le Chef de la Brigade de Gendarmerie de Wintzenheim 

Police Municipale 

Publication et insertion dans le Recueil des Actes Administratifs. 
 
 

Acte certifié exécutoire  

Turckheim, 24 janvier 2006 

 

 

 

 

Jean-Pierre SCHALLER 

             Maire 


